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Dans ce numéro spécial, l’Agence a le grand plaisir de vous présenter la Charte qu’elle vient d’adopter à l’égard de ses
usagers .  Cette Charte clarifie les priorités de l’Agence vis-à-vis des personnes et des services qui s’adressent à elle.

Pour fêter l'adoption de la Charte, les 7 Bureaux régionaux de l'Agence
invitent les personnes handicapées et leur famille à une grande journée Portes
Ouvertes le vendredi 17 septembre prochain.  Séances d'information,
animations pour petits et grands, moments d'échange personnel vous
attendront de 10h à 19h.  Découvrez dans ce bulletin le programme préparé
à votre intention par chaque Bureau régional.
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RREENNCCOONNTTRREESS  AAUUTTOOUURR  DD''UUNNEE  CCHHAARRTTEE

IIll  ééttaaiitt  uunnee  ffooiiss……

Georges ROVILLARD dirige l'administration de l'Agence depuis ses débuts en 1995.
Il nous explique l'histoire de la Charte.

Comment est née l'idée d'une Charte à l'AWIPH ?
Cette idée est née d'un projet intitulé "AWIPH-ENSEMBLE", projet dont le principal objectif consistait
tout d'abord dans une analyse des ressources humaines de l'Agence. Ce travail, fait avec l'aide d'un
consultant extérieur, a débouché sur plusieurs conclusions et recommandations.  Une de celles-ci nous
a particulièrement interpellés car elle a mis en lumière l'existence de valeurs partagées au sein de notre
organisme et principalement celles de l'ouverture et de l'écoute envers nos usagers.  Le projet de charte
a donc visé à formaliser cet engagement.

D'une façon plus globale, la Charte s'inscrit également dans le contexte du contrat de gestion passé entre le Gouvernement Wallon
et l'Agence.  Un des axes importants du renouvellement du cadre de gestion de notre organisme est fondé sur l'amélioration de la
qualité des services aux personnes handicapées et aux autres usagers. La Charte est aussi un outil important dans ce cadre.

La Charte est destinée aux "usagers" de l’Agence.  Qu'entend-on par ce terme? 
Ce terme traduit un changement important dans la façon dont nous délivrons nos services : les personnes qui s'adressent à l'Agence
ne sont plus seulement des "bénéficiaires" ou des "demandeurs" : elles sont nos usagers.  Cette notion reprend  en partie l'idée de
client du secteur privé mais signifie aussi quelque chose en plus car un service public comme l'Agence a plus que de simples clients.
Il est aussi au service de "citoyens", auxquels sont dévolus aussi bien des droits que des devoirs dans le cadre de la société. 
Plus concrètement, nos usagers, c'est en premier lieu les personnes handicapées et leur famille mais c'est aussi tous les autres
intervenants, subsidiés ou non par l'Agence, qui s 'adressent à nous dans le cadre de nos missions.
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Par qui la Charte a-t-elle été écrite ? Comment a-t-elle été élaborée ?
Nous avons d'emblée considéré qu'un bon projet devait avant tout cibler ce qui est important pour nos usagers - et non pas pour
l'administration. Pour cela, il était essentiel d'impliquer dès le départ des agents de première ligne qui possédaient une expérience
concrète des contacts avec les personnes handicapées et les différents intervenants externes et qui puissent identifier ce qui est
important. 

Quelques agents, une dizaine, ont eu pour mandat de rédiger un avant-projet de Charte qui a ensuite été soumis aux remarques et
avis de l'ensemble du personnel de l'Agence.
Le projet a été examiné par le Conseil Consultatif Wallon des Personnes Handicapées, modifié en conséquence et finalement
approuvé formellement par le Comité de gestion.

Quels sont les points forts de la Charte ?
A mon estime, les points forts sont les valeurs sous-jacentes qui sont perçues à travers la série d'engagements formulés. La Charte
exprime ainsi à la fois des valeurs professionnelles telles que la compétence, l'efficacité ou l'impartialité mais aussi des valeurs liées
aux personnes telles que la courtoisie, la compréhension ou l'empathie.  Elle reflète donc assez bien la mission de l'AWIPH, qui
est au service des citoyens, et plus particulièrement des citoyens fragiles que sont les personnes handicapées. Pour ce faire, nous
devons rechercher en permanence la qualité, c'est-à-dire l'efficacité, la rapidité, la personnalisation et la cohérence globale du
service public rendu.

Comment réagit le personnel de l'Agence ?  Est-ce que cela va changer quelque chose dans sa manière de
travailler ?
La Charte n'exprime pas des obligations juridiques ni ne fixe de cibles individuelles de rendement aux agents.
Au contraire, elle manifeste formellement la reconnaissance du potentiel du personnel de l’AWIPH et soutient l'établissement d'un
climat de confiance au niveau interne.

En fait, il s'agit d'une démarche qui mobilise chacun et chacune sur un projet valorisant : il est toujours plus agréable de satisfaire
au mieux les personnes avec qui l'on est en relation que sa hiérarchie. Elle donne également plus de responsabilité. En effet, chaque
agent se sent garant du respect des engagements et se voit confier un rôle clarifié au sein de processus identifiés.

L'intégration de la Charte dans notre système de gestion des ressources humaines ne va donc pas fondamentalement changer les
bonnes pratiques qui existent mais, en les officialisant, va contribuer à les renforcer.

Ne craignez-vous pas que la Charte desserve finalement l'image de l'Agence, si celle-ci s'engage sur des
points qu'elle ne respecte pas ?
La Charte s'inscrit dans une démarche d'évaluation de la qualité des services que nous rendons.  A ce titre, nous sommes soucieux
de mesurer le respect de nos engagements.  C'est pourquoi nous avons d'emblée associé à notre démarche d'élaboration de la Charte
des mécanismes d'évaluation et notamment une enquête externe de satisfaction pour nous aider à repérer l'effort de mise à niveau
qu'il reste à accomplir pour tenir les engagements.

Les résultats de cette enquête indiquent globalement que, par rapport aux engagements de la Charte, nous arrivons à un niveau
de satisfaction honorable, mais qui ne constitue pas pour nous un objectif figé.  En effet, une chose est sûre, on ne peut que tendre
vers la qualité, qui n'est que très rarement totale ou garantie. Il s'agit avant tout d'un processus d'amélioration continue.

Bien entendu, la Charte peut générer des attentes plus fortes que celles qui existent actuellement et son adoption doit aussi
s'accompagner de la maîtrise et de l'amélioration des processus de prestations de nos services. Cependant, je suis persuadé que les
usagers retiendront tout autant le fait que l'Agence se soit engagée envers eux qu'ils ne se préoccuperont d'un niveau précis
d'engagement.

Que peut faire l'usager qui n'est pas content de la manière dont travaille l'Agence ?
La Charte manifeste précisément notre engagement d'être réceptifs et attentifs aux plaintes, réclamations et suggestions qui sont
formulées quant à la façon dont nous délivrons nos services.  Cet engagement reflète l'idée que nous n'avons pas peur d'affronter
le mécontentement de nos usagers ou que nous ne considérerons pas ce dernier comme inapproprié ou déplacé.  L'analyse des
plaintes nous permet en effet d’identifier les insatisfactions, de repérer des causes d’erreur possible, d'apporter des correctifs s'il y
a lieu et d'unifier les actions pour l'amélioration continue de nos services.

Il faut donc que les usagers qui seraient insatisfaits de nos services n'hésitent pas à aborder franchement la question avec la direction 
ou le personnel du service de l'Agence avec lequel ils sont en contact. Dans nombre de circonstances, cette simple démarche pourra
amener une solution satisfaisante. Le cas échéant, ils peuvent évidemment m'interpeller ou, comme tout citoyen, contacter le
Médiateur de la Région wallonne, s'ils estiment que l'Agence n'a pas agi conformément à la mission de service public qu'elle doit
assurer.
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Adopter une Charte, est-ce une pratique courante maintenant dans les administrations ? Est-ce que cela
peut réellement améliorer les relations entre les administrés et l'administration ?
Si j'en juge par l'expérience d'autres services publics, les chartes des usagers peuvent être structurantes dans la modification des
rapports entre l'administration et les administrés.  Les engagements de la Charte, en s'adressant directement aux usagers, rendent
les services offerts par l'administration (et leurs améliorations) plus visibles, plus compréhensibles et mieux identifiables.  Ils sont
un véritable signe de considération de l'administration pour ses bénéficiaires et peuvent donner confiance à ces derniers.  Aux
yeux des usagers, les engagements permettent de mieux faire comprendre le sens et les missions des services publics.  Cela
contribue évidemment à la bonne image de ces derniers.

CCoonntteennttss  oouu  ppaass,,  lleess  uussaaggeerrss  ddee  ll''AAggeennccee  ??

Jean-Luc STRALE est responsable de la coordination des 7 Bureaux
régionaux de l'Agence. Il nous parle des résultats de l'enquête de

satisfaction qui a été menée auprès de 400 personnes qui ont eu affaire à
l'Agence pendant les quatre premiers mois de l’année 2003.

Pourquoi l'Agence a-t-elle décidé de mener une enquête de satisfaction ?
L'enquête de satisfaction a été menée pour permettre de situer le degré de satisfaction des usagers des
Bureaux régionaux de l'AWIPH par rapport aux engagements pris dans la charte.

Comment l’Agence s'y est-elle prise pour mener cette enquête ?
C'est la société privée INRA, spécialisée dans le sondage d'opinion, qui a réalisé l'enquête par téléphone auprès de 400 personnes
volontaires, réparties en fonction des réalités de la population qui s'adresse aux Bureaux régionaux (sexe, âge, type d'intervention
demandée, répartition par Bureau régional).

Que donnent les résultats ?
L'indice de satisfaction s'élève à 89%, dont 50 % de personnes très satisfaites de la qualité des services rendus par l'AWIPH.

Avez-vous des points de comparaison avec d'autres administrations ?
Il existe peu de points de comparaison, si ce n'est avec notre homologue "le Vlaams Fonds" qui a obtenu des résultats semblables
avec toutefois une proportion moindre de personnes très satisfaites. La Région wallonne a aussi réalisé une telle enquête auprès
de 1000 usagers de l'ensemble de ses administrations et le taux de satisfaction était de 76 %.  Plus généralement, si on prend en
compte les services privés, notre indice de satisfaction fait partie du "top".

Le personnel de l'Agence en contact quotidien avec les personnes handicapées a-t-il été étonné ou pas de ce
bon résultat ?  A-t-il souvent affaire au quotidien à des plaintes ou à des manifestations de mécontentement ?
Effectivement, le personnel de l'Agence a été étonné de ce haut niveau de satisfaction.  Les  agents sont parfois interpellés par des
personnes qui ont à se plaindre de nos services de l’Agence suite à un refus ou à un délai qu’elles estiment trop long, ce qui donne
une image tronquée de la réalité.

Quels sont les points forts de l'Agence, selon les résultats de l'enquête ?
Les points forts de l'AWIPH, les attentes auxquelles l'Agence répond le mieux, sont : l'accueil, l'écoute, le conseil, la compétence
des agents et l'explicitation des décisions.

Et ses points faibles ?
Les attentes des personnes ne sont pas assez rencontrées et les services rendus doivent être améliorés en ce qui concerne : la facilité
des contacts téléphoniques, l'aide dans les démarches vers d'autres organismes, l'accompagnement et le suivi de la personne après
la décision, ainsi que les délais entre la demande et la décision.

L'Agence a-t-elle déjà des pistes pour améliorer sa relation avec ses  usagers ? Quelles sont les circonstances
favorables et les difficultés à prendre en compte ?
Ces éléments devront être inclus dans les objectifs du nouveau contrat de gestion qui débutera en 2005. Mais dès à présent, des
procédures visant à la simplification administrative sont mises en œuvre.  De même, dans le cadre du recrutement du personnel,
l'accent est mis sur la nécessité d'engager des agents dont le profil permettra d'assurer un meilleur accompagnement et un suivi
plus personnalisé de nos usagers.



Par cette charte,
nous,

personnel de l'Agence wallonne pour l'Intégration des Personnes Handicapées,
souhaitons nous engager vis-à-vis de 

vous,
personnes handicapées, familles, tiers, associations, services et institutions qui recourez à nos services.

Nous nous engageons à …

Etre accessibles et disponibles :

o Nous vous proposons des horaires d'ouverture adaptés à vos besoins ;
o Nous nous rendons, le cas échéant, chez vous, sur votre lieu de vie, d'hébergement ou de travail afin de mieux compren-

dre votre situation et votre demande ;
o Nous assurons une permanence téléphonique efficace ;
o Nous mettons à votre disposition des informations claires, lisibles et adaptées ainsi qu'un centre de 

documentation ;
o Notre site Internet http://www.awiph.be contient une information complète et détaillée sur nos aides et sur la façon dont

vous pouvez les solliciter.

Etre ouverts et attentifs à vos demandes : 

o Nous communiquons avec vous avec courtoisie et respect et nous adoptons une attitude d'écoute et de 
compréhension ;

o Nous garantissons la confidentialité des entretiens et des informations qui nous sont transmises ;
o Nous vous garantissons un traitement équitable, quels que soient vos convictions philosophiques, religieuses ou

idéologiques, votre sexe, votre nationalité, votre origine ethnique, votre âge ou votre handicap.

Faire preuve de compétence et d'efficacité :

o Nous offrons un suivi individualisé à vos demandes et nous efforçons de construire avec vous des solutions qui répon-
dent bien à vos préoccupations ;

o Nous sommes soucieux de vous procurer une aide et des renseignements précis, utiles et pertinents ;
o Nous veillons à vous servir dans les délais les plus brefs et nous sommes attentifs aux situations 

d'urgence ;
o Nous vous informons sans délai lorsque la situation requiert des renseignements complémentaires ;
o Nous travaillons en partenariat entre services internes à l'Agence, ainsi qu'avec d'autres services publics et/ou des associ-

ations afin de pouvoir offrir la solution la plus adaptée à vos besoins ou de vous guider vers elle ;
o Nous vous informons clairement sur nos décisions et sur les motifs pour lesquels nous les prenons ;
o Nous traitons plaintes, réclamations ou suggestions avec attention et rapidité.

Si, malgré nos engagements, vous n'êtes pas satisfaits de la qualité de nos services, n'hésitez pas à
nous faire part de vos remarques pour nous permettre de progresser.

CHARTE
à l’égard 

des usagers 
de l’
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L'administration, royaume de la paperasserie, où la tracasserie est reine… Image ou réalité ?
Trois représentants des Bureaux régionaux de l'Agence, à la fois fonctionnaires et travailleurs

sociaux, s'expriment en toute liberté.

D'un côté, faire respecter des règlements et de l'autre, être utile : est-ce un casse-tête ?
BN : Non, les règlements essaient d’organiser la vie en société.  Lorsqu’ils sont correctement expliqués aux personnes, ils 

permettent de nombreuses exploitations positives et créent des opportunités intéressantes, particulièrement dans nos domaines
d’orientation, de formation et d’aides à l’emploi.

LS : Le travailleur social attaché à une administration est sans doute plus qu'un autre confronté à une réglementation qui peut 
paraître rigide.  Il ne faut pas oublier cependant que celle-ci est aussi un gage de transparence et d'égalité dans l'analyse et la
prise de décision.
Je la vois donc comme un "outil" susceptible d'atteindre l'objectif fixé avec la personne handicapée.
Ceci n'empêche nullement une réflexion critique visant à relayer vers le décideur administratif  ou politique les discriminations
et injustices que cette réglementation pourrait engendrer.  L'assistant social est aussi acteur citoyen !

VDB: Le travailleur social entrera tôt ou tard en conflit avec le cadre légal, ce qui peut effectivement amener certaines frustrations.
Mais d'un autre côté, ça l'amène à rebondir et à envisager d'autres pistes.

Qu’attendent surtout les personnes que vous rencontrez ?
BN : Elles souhaitent être écoutées, correctement informées sur les législations existantes, orientées et accompagnées dans leurs

projets afin que s’établisse une réelle relation de confiance, et que je devienne leur référent au sein de notre administration.

LS : Si je me réfère à la Charte, je mettrais en avant le souhait de bénéficier d'une information claire et individualisée dans leur 
environnement immédiat.  C'est là qu'on peut commencer à comprendre l'importance des difficultés rencontrées, parfois 
découvrir des attentes cachées et surtout éviter de proposer des solutions toutes faites basées sur de fausses certitudes.
Pour la personne handicapée, c'est aussi l'opportunité de mettre un visage sur une administration, jusqu'alors abstraite et, 
idéalement, de faciliter tous les contacts ultérieurs.

VDB : Les attentes sont diverses.  Les personnes viennent chercher une information.  Elles viennent pour être écoutées, bénéficier
d'un soutien dans les démarches...  Les demandes sont très variées.  Une clarification de la situation est nécessaire afin de 
pouvoir répondre au mieux à la demande, même implicite.

Avez- vous l’impression de pouvoir répondre convenablement aux demandes ?  Quel "retour" recevez- vous
en général ?
BN : Dans l’ensemble, j’estime que nous manquons cruellement de temps pour pouvoir répondre de manière individualisée aux 

nombreuses demandes qui nous sont adressées.  Heureusement, la satisfaction que nous apporte la finalisation du projet 
professionnel des personnes que nous accompagnons est énorme, il n’y a rien de plus beau que l’engagement ou le maintien
à l’emploi d’une personne handicapée grâce à notre intervention via notre législation.
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Benoît NIZET travaille depuis vingt
ans dans son domaine : la formation et
l'emploi des personnes ayant un
handicap. Il va presque chaque jour à
la rencontre des personnes
handicapées, des entreprises du secteur
privé et public et des différents
partenaires de l’Awiph.

Luc STRUVAY est assistant social. Il
possède aussi une longue expérience du
contact avec les personnes
handicapées. Sa mission : traiter les
demandes d'intervention financière
dans le cadre d'une adaptation de
logement.

Virginie DE BLIECK, assistante
sociale comme Luc, travaille à l'Agence
depuis un peu plus de deux ans.  Elle
est présente tous les jours à la cellule
"accueil, écoute, première orientation
(conseil)" de son Bureau régional.
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BR de LIBRAMONT
rue du Village 5 
6800 Libramont
Tél. 061/23.03.60

E-mail : brlibramont@awiph.be

Le Bureau régional de la Province de Luxembourg sera
heureux de vous accueillir dans ses locaux, le 17/09/2004 de
10h00 à 19h00 ( à proximité de la Halle aux foires) à
l'occasion de sa journée portes ouvertes.

Le personnel du Bureau régional vous attend nombreux pour
partager une journée riche en témoignages, en expériences et
en échanges afin que la différence ne soit plus handicapante.

Venez nombreux.

BR de MONS
bld Gendebien 3 - 7000 Mons

Tél. 065/32.86.11
E-mail : brmons@awiph.be

Sensibilisation aux handicaps sensoriels :
- Parcours avec des chiens-guides 
(Œuvre Nationale Les Amis des Aveugles);
- Parcours de reconnaissance dans le noir 
(Œuvre Nationale des Aveugles);
- Découverte du monde des sourds (Surdimobil);

Description des différents secteurs :
- Aide Matérielle; 
- Accueil/Hébergement; 
- Emploi/Formation;

Rencontre avec les agents ; 
Présentation du site internet ;
Présentation du centre de documentation AWIPH.

LS : Ce qui n'était qu'une impression - étayée par les nombreux entretiens individuels que j'ai menés - est maintenant conforté 
par une enquête de satisfaction très large. L'usager de l'Agence est très majoritairement satisfait de l'information donnée et 
du contact avec son correspondant.
C'est plus qu'un solide encouragement !
J'ajoute que j'ai la chance de travailler dans un département où une décision d'intervention débouche le plus souvent sur la 
concrétisation d'un projet d'amélioration du milieu de vie.
Rencontrer la personne handicapée dans son nouvel environnement est alors une expérience extrêmement gratifiante que je
tente de partager avec tous les collègues qui ont collaboré à la gestion de la demande.

VDB : Je n'ai eu que des retours positifs de la part des personnes.

Quelle amélioration espérez-vous demain pour les personnes handicapées, en Région wallonne ou dans la
société en général ?
BN : J’espère que les personnes handicapées pourront, dès leur plus jeune âge, être parfaitement intégrées dans toutes les structures

de la société (particulièrement l’enseignement) et que les textes législatifs supprimant toute forme de discrimination seront
fermement appliqués en Région wallonne.

LS : L'évolution de notre société, renforcée sans doute par des prescriptions légales ou réglementaires (en matière d'emploi ou 
d'accessibilité, par exemple), a entraîné une conscientisation  quant à la nécessité de considérer la personne  handicapée 
comme toute autre personne.
Celui qui est concerné dira cependant - avec raison - que c'est encore largement insuffisant !
Je souhaiterais pour ma part qu'une attention toute particulière soit portée à l'entourage familial.
Confronté en première ligne à la situation parfois tragique du handicap, l’entourage familial se trouve bien souvent isolé 
pour chercher des réponses à ses interrogations. 
Je pense aussi à celui ou à celle qui est obligé d'opérer un choix professionnel différent de ses aspirations et de limiter souvent
ses activités sociales ou de loisirs pour venir en aide au conjoint ou à l'enfant handicapé.
Il y a là une véritable reconnaissance sociale à leur accorder par l'octroi d'un statut et l'octroi de prestations de service(s).

VDB : Je souhaite l'égalité pour tous c'est à dire les mêmes droits, les mêmes chances pour tout un chacun 

VVEENNDDRREEDDII  1177  SSEEPPTTEEMMBBRREE  22000044  ::  GGRRAANNDDEE  JJOOUURRNNEEEE  PPOORRTTEESS  OOUUVVEERRTTEESS



BR de DINANT
rue Léopold 3 - 5500 Dinant

Tél. 082/21.33.11
E-mail : brdinant@awiph.be

Pour le Bureau régional de Dinant et ses agents, c'est en fait
tous les jours " Journée Portes Ouvertes " !

Si ce projet nous séduit parce qu'il correspond à notre façon
de travailler quotidiennement (ouverture au sens propre, mais
aussi au sens figuré, disponibilité et polyvalence), nous
n'avons hélas pas les moyens logistiques de fêter cet
événement  avec faste et cotillons.

L'équipe sera néanmoins au complet pour accueillir les
bénéficiaires, leurs familles ainsi que nos partenaires.

Au programme :
- Présentation de la "Charte des usagers" -
- Présentation du Bureau régional (fonctions et travail de 

chacun), des aides de l'AWIPH, avec stand et 
documentation à la clé.   

- Echanges, discussions, dialogue-Convivialité, 
rafraîchissements et petite restauration par le CFP
MOSAN, tout au long de la journée !

RENCONTRE donc, entre une administration à ancrage local
et son public, entre ses fonctionnaires et ses usagers, mais
entre des personnes surtout !

BR de NAMUR
place Joséphine Charlotte 8

1er étage
5100 JAMBES

Tél. 081/33.19.11
E-mail :brnamur@awiph.be

Vous avez envie de mieux connaître le Bureau régional de
Namur, près de chez vous, venez à la rencontre de son
personnel le 17 septembre 2004.

A votre disposition :
- accueil des visiteurs
- information sur les aides de l’AWIPH
- présentation du parcours d’un dossier
- présence du personnel pour répondre à vos questions

générales
- véhicule adapté présenté sur le parking.

Nous vous y attendons nombreux.

BR de CHARLEROI
rue de la Rivelaine 11 - 6061 Charleroi

Tél. 071/20.49.50
E-mail : brcharleroi@awiph.be

Tout au long de la journée, chacun sera invité à découvrir
notre toute nouvelle Charte de l'AWIPH à l'égard de ses
usagers, mais aussi le travail effectué au sein du Bureau
régional : parcours des dossiers, méthodes employées pour
déterminer le bien-fondé des interventions et, enfin,
concrétisation de nos interventions. 

Diverses animations seront organisées tout au long de la journée :
- Parcours global ou modulable, suivant vos besoins et 

intérêts, du Bureau régional et de l'éventail de possibilités
offertes par l'AWIPH. 

- Entre 11 et 12h et entre 15 et 16 h, une attention plus 
particulière sera accordée aux personnes sourdes et 

malentendantes : les visites et explications se feront en 
langue des signes (présence d'un interprète).

- Rencontres et entretiens personnalisés avec les agents du
Bureau régional.

- Démonstration des sites internet consacrés aux personnes
handicapées, notamment le site AWIPH et les banques de
données des aides techniques.

- Projection d'un film sur le rôle des Bureaux régionaux
- Exposition des activités et réalisations des services agréés

de la région de Charleroi : Entreprises de Travail 
Adapté, Services d'Accueil et d'Hébergement, Centre de 
Formation professionnelle, Services d'accompagnement 
et d'aide précoce,…

- Exposition de peintures réalisées par des personnes 
handicapées au sein de services agréés

- Dégustation de hors - d'œuvre et boissons préparés par une
Entreprise de Travail adapté de la région...

BR de WAVRE
chée des Collines 54

1er étage - Zoning Nord
1300 Wavre

Tél. 010/23.05.60
E-mail : brwavre@awiph.be

A votre écoute et toujours à votre service, 

l’équipe du Bureau régional de Wavre vous attend

nombreux pour partager une journée conviviale riche en

échanges et en expérience
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BR de Liège
rue du Vertbois 23/25 

4000 Liège
Tél. 04/221.69.11

E-mail : brliege@awiph.be

10h : Accueil des participants
Inauguration de l'exposition d'un artiste du Centre d'Art
Différencié
Possibilité de visiter le Bureau régional

11h :Présentation officielle de la charte (salle de 110 places)
Présentation du film réalisé sur les différentes aides de
l’Awiph
Questions-réponses avec les participants

12h : Cocktail
Présentation du ski adapté pour les personnes handicapées par
Monsieur Patrick Modave de l'asbl "Embarquement
immédiat"

13h : Présentation du secteur accueil-hébergement-
accompagnement et droits de la personne handicapée

13h : Présentation de danses folkloriques par le centre "Les
oliviers"

13 à 17h : Démonstration et sensibilisation au hand-bike par
le club  handycling promotion

A 13-14-15-16 et 17h : Visite touristique de la ville de Liège
en "petit train" offerte à tous les participants

14h : Présentation du secteur de l'aide matérielle à
l'intégration de la personne handicapée

14 à 15h : Activité théâtrale par le centre "La Ceriseraie" de
Bassenge (120 places)

15h : Présentation du secteur orientation-formation-emploi
(100 places)

15h30 : Collation

16h à18h : "Impros-jeux" : deux équipes "s'affrontent" dans
la joie et la bonne humeur autour d'un concept sportivo-
culturel; activité réalisée par des personnes handicapées pour
tous les publics; le public participe activement (120 places)

18 à 19h : Cocktail de clôture réunissant tous les participants
de la journée avec spectacle

Centre de Documentation
AWIPH

rue de la Rivelaine 21
6061 Charleroi

Tél. 071/20.57.43
E-mail : sdoc@awiph.be

Pour cette journée spécialement dédiée aux personnes
handicapées et à leur famille, le centre de documentation de
l’Awiph mettra en évidence les publications dont il dispose
consacrées à l’enfance handicapée : 
- documents d’information (livres, revues, vidéos)
- littérature de jeunesse (albums, romans).

Cette journée sera aussi l’occasion de faire découvrir à un
public nouveau toutes les ressources du centre de
documentation de l’Awiph : celui-ci met gratuitement à la
disposition des personnes intéressées une salle de travail, des
accès à internet, ainsi qu’un service de prêt d’ouvrages et de
supports audio-visuels autour du handicap.

Pour tout renseignement, contactez Daniel Bauwens
(071/205.743), ou Bruno Wagemans (071/205.745), ou par
mail : sdoc@awiph.be, ou par courrier : rue de la Rivelaine,
21, 6061 CHARLEROI.
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